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ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal,
constituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur les sociétés
de transport en commun (L.R.Q., c. S30.01), est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préalable
du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de Montréal soit autorisée
à conclure, avec le gouvernement du Canada, une entente
visant la mise en œuvre de mesures de sûreté dans les
transports en commun, pour des projets inscrits à la
phase IV du Programme Sûreté-transit, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49684

Gouvernement du Québec

Décret 289-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente visant la mise
en œuvre de mesures de sûreté dans les transports en
commun entre l’Agence métropolitaine de transport
et le gouvernement du Canada pour des projets inscrits
à la phase IV du Programme Sûreté-transit

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun faisant suite à des projets
présentés aux phases I et III ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
prévenir ou à diminuer sensiblement l’impact d’attaques
terroristes potentielles contre les passagers, les employés
et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en com-
mun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures de
sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à
l’Agence métropolitaine de transport pour l’installation
d’équipements touchant la technologie de vidéosurveil-
lance, l’installation de téléphones d’urgence, l’installa-
tion de clôtures aux gares de trains de banlieue, l’usage
d’un consultant pour définir les rôles et les responsabilités
en cas de crise et pour élaborer une procédure de gestion
des accès ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport,
constituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’Agence
métropolitaine de transport (L.R.Q., c. A-7.02), est un
organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.6.2 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), une
« entente intergouvernementale canadienne » est un
accord intervenu entre le gouvernement, l’un de ses
ministères ou organismes gouvernementaux et un autre
gouvernement du Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
de la ministre des Transports et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

HEBERTSY
Décret 289-2008, 19 mars 2008
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QUE soit approuvée l’Entente visant la mise en œuvre
de mesures de sûreté dans les transports en commun
entre l’Agence métropolitaine de transport et le gouver-
nement du Canada pour des projets inscrits à la phase IV
du Programme Sûreté-transit, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49685

Gouvernement du Québec

Décret 290-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT une autorisation à la Société de transport
de Sherbrooke de conclure, avec le gouvernement du
Canada, une entente visant la mise en œuvre de
mesures de sûreté dans les transports en commun
pour un projet inscrit à la phase IV du Programme
Sûreté-transit

ATTENDU QUE la Société de transport de Sherbrooke
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
prévenir ou à diminuer sensiblement l’impact d’attaques
terroristes potentielles contre les passagers, les employés
et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de servi-
ces de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesu-
res de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de Sherbrooke pour la réalisation
d’une étude sur l’évaluation des menaces et des risques
et pour la production d’un plan de sûreté ;

ATTENDU QUE la Société de transport de Sherbrooke,
constituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur les sociétés
de transport en commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un

organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préalable
du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de Sherbrooke soit
autorisée à conclure, avec le gouvernement du Canada,
une entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun, pour un projet inscrit à
la phase IV du Programme Sûreté-transit, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49686

Gouvernement du Québec

Décret 291-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT une autorisation à la Société de transport
de l’Outaouais de conclure, avec le gouvernement du
Canada, une entente visant la mise en œuvre de
mesures de sûreté dans les transports en commun
pour des projets inscrits à la phase IV du Programme
Sûreté-transit

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun faisant suite à des projets
présentés aux phases I et III ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
prévenir ou à diminuer sensiblement l’impact d’attaques
terroristes potentielles contre les passagers, les employés
et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures
de sûreté nouvelles et améliorées ;
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